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VOS QUESTIONS / NOS RÉPONSES

INHALATION THC TEST URINAIRE

 Par Tiffany Postée le 04/01/2021 12:51

Bonjour, suite à une suspension de permis (test salivaire positif thc), je vais avoir un test urinaire à passer. J’ai totalement
arrêté de fumé depuis septembre. Début janvier j’ai inhalé de la fumée. Pensez vous qu’il y aura des traces de thc dans
mes urines ? Merci
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Bonjour,

La durée de détection du THC dans les urines varie en fonction de la consommation. Nous vous joignons ci-dessous le tableau de durée
des positivités.

Vous dites ne pas avoir consommé de cannabis depuis 4 mois, votre test urinaire devrait être par conséquent négatif (70 jours maximum
après la dernière consommation dans le cas d’un usage régulier). La question de l’inhalation dans une pièce représente peu de risque si
celle-ci est spacieuse et aérée.

Il est également possible de nous joindre de façon anonyme et gratuite tous les jours de 8h à 2h au 0 800 23 13 13 ou par Chat de 14h à
minuit.

Bien cordialement

En savoir plus :

Dossier dépistage : tableau des durées de positivité

http://www.drogues-info-service.fr
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-depistage-des-drogues/Tableau-des-durees-de-positivite

